
Une veille réglementaire qualité réalisée pour
vous, afin de maintenir un registre de veille
conforme, en seulement 30 minutes par mois !



Evitez une non-conformité pour votre
registre de veille réglementaire qui n'est
pas à jour. 

Je réalise votre veille pour une mise à
jour mensuelle de votre registre.



J'ai travaillé pendant +8 ans dans l'industrie agro-alimentaire,
gérant à la fois l'assurance qualité et le contrôle qualité :



Il y a déjà tellement à faire que la gestion du quotidien ressemble plutôt à une gestion des urgences
par ordre de priorité. La veille réglementaire et la gestion documentaire passent souvent en dernier.

Quand je travaillais en usine, j'ai aussi été débordée par toutes ces tâches. En plus de la
réglementation, nous devions maintenir les référentiels demandés par nos clients : ISO 22000, FSSC
22000, IFS Food et BRCGS Food.

J'ai évolué dans différentes équipes, mais le constat était toujours le même. Nous n'avions jamais le
temps de tout faire et la qualité ressemblait à une gestion des urgences, où nous faisions de notre
mieux avec des périodes d'activités plus ou moins intenses.

Dans mon dernier poste d'ingénieure qualité, j'ai eu recours à une consultante qualité externe qui
s’occupait de la veille, ce qui me permettait de me concentrer sur d’autres tâches. 

Femme de terrain, je sais à quel point la qualité est un poste
rigoureux à gérer.

Aujourd'hui, je suis passée de l'autre côté pour m’occuper de la veille à votre place.



Ce que vous obtenez :

Une fois par mois :
Un e-mail de veille réglementaire personnalisée à votre en entreprise.

Les informations nécessaires pour mettre votre registre de veille réglementaire à jour
(en 5 minutes).

Selon les résultats de la veille :
Des suggestions d'actions correctives.

La mise à jour ou la création de toute la documentation qualité nécessaire dans le cadre de
la veille.

Une assistance prioritaire par e-mail, pour la mise à jour de votre système qualité (avec
réponse sous 72h).

Sur demande : une formation e-learning, pour sensibiliser le personnel concerné, les
familiariser aux nouveautés, renforcer l’application des bonnes pratiques. A cette occasion,
obtenez également des supports de sensibilisation, de formation et de communication
interne.



Quel investissement ?

Un abonnement mensuel ou annuel, annulable à tout moment :

Abonnement annuel : 2890€ HT / an (2 mois offerts)

Abonnement mensuel : 289€ HT / mois



Ils me recommandent :



Les questions fréquentes.

Comment souscrire au service de veille ?
Prenez gratuitement RDV avec moi ici pour que nous échangions sur vos besoins :
https://calendly.com/gwendolineminy/prise-de-contact

Comment résilier l'abonnement ?
Par un simple e-mail, au minimum 7 jours avant la date de la prochaine échéance de votre abonnement.

Combien de temps faut-il dédier à la veille ?
A titre indicatif, vous pouvez réserver 30 minutes par mois pour la lecture de l'e-mail mensuel de veille
et la mise en place des actions qui en découleraient.

https://calendly.com/gwendolineminy/prise-de-contact


Pour en savoir plus, ou pour bénéficier du service de Veille Réglementaire :
écrivez-moi à : contact@gwendolineminy.com 
parlons-en directement : https://calendly.com/gwendolineminy/prise-de-contact

mailto:contact@gwendolineminy.com
https://calendly.com/gwendolineminy/prise-de-contact

